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Signatures et ratifications

Convention européenne des Droits de 
l’Homme

La France a ratif ié le Protocole no 13 à la 
Convention le 10 octobre 2007. 

[NDLR – Le Protocole abolit la peine de mort 
en toutes circonstances, même pour les actes 
commis en temps de guerre ou de danger im-
minent de guerre.]

Charte sociale européenne

La Charte sociale européenne révisée a été rati-
f iée par la Turquie le 27 juin 2007.

La Turquie a fait la déclaration suivante :

« Conformément à la Partie III, Article A, de la 
Charte sociale européenne (révisée), la Répu-
blique de Turquie déclare qu’elle se considère 
liée par les articles, paragraphes et alinéas sui-
vants de la partie II de la Charte révisée : 
Article 1, Article 2, paragraphes 1, 2, 4, 5, 6 et 7, 
Article 3, Article 4, paragraphes 2, 3, 4 et 5, Arti-
cles 7 à 31. »

Convention du Conseil de l’Europe sur la 
lutte contre la traite des êtres humains

La Convention a été signée par la Hongrie, le 
10 octobre 2007, et ratif iée par la Croatie le 
5 septembre 2007, le Danemark le 19 septem-
bre 2007 et Chypre le 24 octobre 2007.

Elle entrera en vigueur le 1er février 2008.

Le Danemark a fait la réserve et la déclaration 
suivantes :

« Conformément à l’article 31 § 2 de la Conven-
tion, le Danemark se réserve le droit de ne pas 
appliquer l’article 31 § 1 (e) de la Convention.

[NDLR – Texte de l’article 31 § 1.e. : 
Chaque partie adopte les mesures législatives et 
autres qui se révèlent nécessaires pour établir sa 
compétence à l’égard de toute infraction pénale 
établie conformément à la présente Convention, 
lorsque l’infraction est commise à l’encontre de 
l’un de ses ressortissants.]

Le Danemark déclare que la Convention ne 
s’appliquera pas aux Iles Féroé et au Groënland 
jusqu’à décision ultérieure. »

Protéger les enfants contre l’exploitation et les abus sexuels

La Convention du Conseil de l’Europe pour la 
protection des enfants contre l’exploitation et 
les abus sexuels a été ouverte à la signature le 
25 octobre 2007. Elle a recueilli, à cette occa-
sion, les signatures de l’Allemagne, de l’Au-
triche, de la Belgique, de la Bulgarie, de Chypre, 
de la Croatie, de la Finlande, de la France, de la 
Grèce, de l’Irlande, de l’Italie, de « l’ex-Répu-

blique yougoslave de Macédoine », de la Litua-
nie, de la Moldova, de la Norvège, des Pays-Bas, 
de la Pologne, du Portugal, de la Roumanie, de 
Saint-Marin, de la Serbie, de la Slovénie, de la 
Suède et de la Turquie.

Voir également « Protéger les enfants contre 
l’exploitation et les abus sexuels », page 55.

Internet : http://conventions.coe.int/








